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I.  CONTEXTE DE LA DEMANDE DE 

DÉROGATION 

I.A Présentation du contexte 

I.A.1 Les origines et le choix du projet  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wb рт ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ wŜƳƛǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ .ŜǎŀƴœƻƴΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǉǳƛ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ aŜǘȊ-Nancy-Épinal-Besançon-Vallorbe, est limité au Nord à Remiremont (la RN 57 est aménagée en 

ǾƻƛŜ ŜȄǇǊŜǎǎ ŘŜǇǳƛǎ aŜǘȊ ƧǳǎǉǳΩŁ wŜƳƛǊŜƳƻƴǘύ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ Ł .Ŝǎŀƴœƻƴ όǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ Ŝǘ 

justifie de ce fait la limite Sud du programme). 
 

wŜƳƛǊŜƳƻƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ .Ŝǎŀƴœƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ 
 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ : 
 

- la section dite « RN 57 Nord » entre Remiremont et Vesoul, 

- la section dite « RN 57 Sud » entre Vesoul et Besançon. 
 

/ƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŘŀǘŜǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

dossiers distincts. 
 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ Ǉar ce pôle urbain justifient le choix 

ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀƴŎŞ н ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ 

9ƴǘǊŜ ±Ŝǎƻǳƭ Ŝǘ .ŜǎŀƴœƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wb рт Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ 

un caractère autoroutier à la liaison Vesoul-.ŜǎŀƴœƻƴΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

aménagées à 2 x 2 voies, et plus particulièrement la liaison entre les déviations de Vellefaux et Authoison, objet du présent 

dossier. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭité publique le 1er février 2002. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŞǎǳƭƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ōƛǎƻƴǘƛƴŜΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ос Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ .Ŝǎŀƴœƻƴ CǊŀƴŎƘŜ-Comté-TGV, tant sur le plan des temps de parcours des 

usagers que sur celui de la sécurité routière ou du développement économique du Département. 

 

I.A.2 Le contexte de cette opération 

[ŀ wb рт ǊŜƭƛŀƴǘ ±Ŝǎƻǳƭ Ł .Ŝǎŀƴœƻƴ ǎǳǊ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 9но aŜǘȊ ς Lausanne est actuellement aménagée à 2 

x 2 voies sur trois tronçons distincts : la déviation de Vellefaux au nord, la déviation de Rioz au centre et la déviation de 

±ƻǊŀȅ ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ ς Devecey au sud et la partie Voray ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ- Rioz en ŎƻǳǊǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ Ǌƻǳte bidirectionnelle à chaussées non séparées. 

 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł н Ȅ н ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ Vellefaux Authoison. La longueur de la 

section à aménager est de 2.8 ƪƳΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ Ǉǳōƭic routier existant 

(aménagement dit « sur place ») et consistent à élargir ce dernier en accolant à la chaussée actuelle à deux voies une 

nouvelle chaussée à deux voies, pour constituer in fine une plateforme de type autoroutier. 

 

Par convention en date dǳ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ŜƴǘǊŜ ƭΩÉtat et le Département de la Haute-SaôneΣ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

de cette opération a été temporairement transférée au Département de la haute-SaôneΣ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ 

loi n°85-704 du 12 juillet 1985 relative à lŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ ǇǊƛǾŞŜ 

(loi MOP). 

I.B Objet de la demande 

Ainsi, en application des articles L.411-1 et L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ŦŞǾǊƛŜǊ нллт 

modifié, lΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ŜƴǘǊŜ wƛƻȊ Ŝǘ ±ƻǊŀȅ ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ 

ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǇƻǳǊ 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘruire, altérer les milieux particuliers à ces espèces.  

 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩƻŎǘǊƻƛ ǇŀǊ ƭŜ Préfet, après avis du Conseil National de la Protection de la 

bŀǘǳǊŜ ό/btbύΣ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǊŜŎŜƴsées.  

Le présent document constitue le dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées de la faune. 

/Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŜǎǘƛƳŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ Ǿƛǎ-à-vis du projet, les impacts de ce 

dernier sur les poǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ Ŝǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant de compensation mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ  
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II.  CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE 
 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǳƴƛǉǳŜ dit IOTA conformément à la loi du 19 août 

2015.  

II.A Textes en vigueur 

II.A.1 Article L.411 -ρ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ 

nécessités de la préservation du ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ƻǳ 

ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƴƻƴ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ ώΧϐ Υ  

ω[ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
perturōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ώΧϐ ƻǳΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǾƛǾŀƴǘs ou morts, leur transport, leur colportage, leur utilisation, leur 
ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ώΧϐ Τ  

ω [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻǳǇŜΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜΣ ƭŀ ŎǳŜƛƭƭŜǘǘŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘŜ 
leurs fructifications ou toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur 
ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ώΧϐ ƭŀ ŘŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ώΧϐ Τ  

ω [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊadation du milieu particulier à ces espèces animales ou végétales ;  
ω [ŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ Řǳ ƳƻƴŘŜ ǾƛǾŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 

ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎΦ ώΧϐ ».  

II.A.2 Article L.411 -ς ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳΩζ ǳƴ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩÉtat détermine les conditions dans 

lesquelles sont fixées :  

¶ La liste limitative des espèces animales non domestiques ou végétales non cultivées ainsi protégées ;  
¶ La durée des interdictions permanentes ou temporaires prises en vue de permettre la reconstitution des 

populations naturelles en cause ou de leurs habitats ainsi que la protection des espèces animales pendant 
les périodes ou les circonstances où elles sont particulièrement vulnérables ;  

¶ La partie du territoire national, y compris le domaine public maritime et les eaux territoriales, sur laquelle 
elles s'appliquent ;  

¶ La délivrance de dérogation aux interdictions mentionnées aux 1º, 2º et 3º de l'article L. 411-1, à condition 
qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante et que la dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état 
de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle : 

a) Dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la conservation des 

habitats naturels ;  

b) Pour prévenir des dommages importants notamment aux cultures, à l'élevage, aux forêts, aux 

pêcheries, aux eaux et à d'autres formes de propriété ;  

c) Dans l'intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou pour d'autres raisons impératives 

d'intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique, et pour des motifs qui 

comporteraient des conséquences bénéfiques primordiales pour l'environnement ;  [ ] 

¶ La liste des espèces animales non domestiques prévue au 1º est révisée tous les deux ans. » 

II.A.3 !ÒÒðÔï ÄÕ ρω ÆïÖÒÉÅÒ ςππχ ɉÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςψ ÍÁÉ ςππωɊ  

Cet arrêté fixe les condƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ п ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-2 du code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƭƻǊŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΦ  

Article 1  

Les dérogations définies au 4 ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement portant sur des espèces de faune et 

de flore sauvages protégées sont, sauf exceptions mentionnées aux articles 5 et 6, délivrées par le Préfet du département 

Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞŜΦ ώΧϐ  

Article 2  

La demande de dérogation est, ǎŀǳŦ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ с, adressée en trois exemplaires au Préfet du 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Υ 

¶ Les noms et prénoms, l'adresse, la qualification et la nature des activités du demandeur ou, pour une 
personne morale, sa dénomination, les noms, prénoms et qualification de son représentant, son adresse 
et la nature de ses activités ;  

¶ La description, en fonction de la nature de l'opération projetée :  
o du programme d'activité dans lequel s'inscrit la demande, de sa finalité et de son objectif ;  
o des espèces (nom scientifique et nom commun) concernées ;  
o du nombre et du sexe des spécimens de chacune des espèces faisant l'objet de la demande ;  
o de la période ou des dates d'intervention ;  
o des lieux d'intervention ;  
o ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘϥŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ 

conséquences bénéfiques pour les espèces concernées ;  
o  de la qualification des personnes amenées à intervenir ; 
o  du protocole des interventions : modalités techniques, modalités d'enregistrement des données 

obtenues ;  
o  ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜ ǊŜƴŘǳ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ ώΧϐ 

Article 5 

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, les dérogations aux interdictions de prélèvement, de 

capture, de destruction ou de transport en vue de réintroduction dans la nature de spécimens d'animaux appartenant 

aux espèces dont la liste est fixée par l'arrêté du 9 juillet 1999 [Χ], ainsi que les dérogations aux interdictions de 

destruction, d'altération ou de dégradation du milieu particulier de ces espèces, sont délivrées par le ministre chargé de 

la protection de la nature.[Χ] 

Aux fins de décision, le Préfet transmet au ministre deux exemplaires de la demande comprenant les informations 

prévues à l'article 2 ci-dessus, accompagnés de son avis. 

Article 6 

Par exception aux dispositions de l'article 1er ci-dessus, sont délivrées par le ministre chargé de la protection de la 

nature les dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du Code de l'Environnement, lorsqu'elles concernent des 

opérations conduites par des personnes morales placées sous la tutelle ou le contrôle de l'État dont les attributions ou 

les activités s'exercent au plan national. [Χ ] 

La demande de dérogation est adressée, en deux exemplaires, au ministre chargé de la protection de la nature. 

Elle comprend les informations prévues à l'article 2 ci-dessus. 

II.A.4 Circulaire DNP/CFF n°2008 -01 du 21 janvier 2008  

La circulaire DNP/CFF N° 2008-01 du 21 janvier 2008, relative aux décisions administratives individuelles relevant 

du ministère chargé de la protection de la nature dans le domaine de la faune et de la flore sauvage, rappelle les 

conditions dans lesquelles, notamment au regard des articles L411-1 et L411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜǎΦ 

[Ŝǎ ƭƛǎǘŜǎ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ 

fixées par arrêtés ministériels :  

¶ arrêté ministériel du 20 janvier 1982 fixant la liste des espèces végétales protégées sur l'ensemble du 

territoire national ;  

¶ arrêté ministériel du 23 avril 2008 fixant la liste des espèces de poissons et de crustacés et la 

granulométrie caractéristique des frayères en application de l'article R. 432-1 du code de l'environnement ;  

¶ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

modalités de leur protection. 
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II.B Mammifères  

II.B.1 Arrêté du 23 avril 2007  

[ΩŀǊrêté du 23 avril 2007 fixe la liste des espèces de mammifères terrestres protégéeǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ 

sont interdits :  

ω « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction, la mutilation, la capture ou 

ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ » à tous les stades de 

développement ;  

ω « sur les parties du territoire métropolitŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ éléments physiques ou 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǇƻǎ 

de cette espèce et pour ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 

accomplissement de ces cycles biologiques » ;  

ω «  sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 

la mise en vŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

milieu naturel du territoire métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ηΦ 

II.B.2 Les espèces concernées  

Les espèces visées par cet arrêté, concernées par le projet Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ sont 

les espèces de mammifères suivantes :  

ω Erinaceus europaeus  όIŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ  
ω Sciurus vulgaris   (Écureuil roux) 
ω Barbastella barbastellus (BarbastellŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ  
ω Myotis myotis   (Grand Murin)  
ω Myotis emarginatus  (Vespertillon à oreilles échancrées) 
ω Pipistrellus nathusius  (Pipistrelle de nathusius) 
ω Nyctalus noctula  (Noctule commune) 
ω Myotis alcathoe  (aǳǊƛƴ ŘΩ!ƭŎŀǘƘƻŜ) 
ω Myotis mystacinus  (Murin à moustaches)  
ω Eptesicus serotinus  (Sérotine commune)  
ω Myotis daubentonii  (Murin de Daubenton)  
ω Pipistrellus pipistrellus  (Pipistrelle commune)  
ω Pipistrellus pygmaeus  (Pipistrelle pygmée) 
ω Plecotus auritus   (Oreillard roux).  

 

II.C Oiseaux  

II.C.1 Arrêté du 29 octobre 2 009 modifié par arrêté du 21 juillet 2015  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ƻŎǘƻōǊŜ нллф ŦƛȄŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƴƻƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞeǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ 

territoire national et les modalités de leur protection.  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛcle 3 de cet arrêté sont interdits :  

ω «ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ 

et des nids, 

ω ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ Ƴǳǘƛƭŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ Ƴƛlieu naturel, 

3) la perturbation intentionnelle des oiseaux, notamment pendant la période de reproduction et de 

dépendance, pour autant que la perturbation remette en cause le bon accomplissement des cycles 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ η Τ  

ω « sur les ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ 

reproduction, et des aires de repos des animaux. Ceǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ de repos 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 

accomplissement de ces cycles biologiques » ; 

ω « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǇǊŞƭŜǾŞǎ 
dans le milieu naturel du territoire métropolitain de la France et du territoire européen des autres états 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇéenne ». 

II.C.2 Les espèces concernées  

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞΣ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝǘ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳande de 

dérogation sont:  

ü Espèces nicheuses  

¶ Lanius collurio   (Pie-grièche écorcheur) 
¶ Lullula arborea   (Alouette lulu) 
¶ Jynx torquilla   (Torcol fourmilier) 
¶ Emberiza citrinella  (Bruant jaune) 
¶ Phylloscopus trochilus  (Pouillot fitis) 
¶ Sylvia communis  (Fauvette grisette) 
¶ Aegithalos caudatus  (Mésange à longue queue) 
¶ Anthus trivialis   (Pipit des arbres) 
¶ Buteo buteo   (Buse variable) 
¶ Carduelis carduelis  (Chardonneret élégant) 
¶ Carduelis chloris   (Verdier d'Europe) 
¶ Coccothraustes coccothraustes (Grosbec casse-noyaux) 
¶ Certhia brachydactyla  (Grimpereau des jardins) 
¶ Cuculus canorus   (Coucou gris) 
¶ Erithacus rubecula  (Rouge-gorge familier) 
¶ Falco tinnunculus  (Faucon crécerelle) 
¶ Fringilla coelebs   (Pinson des arbres) 
¶ Hippolais polyglotta  (Hypolaïs polyglotte) 
¶ Luscinia megarhynchos  (Rossignol philomèle) 
¶ Motacilla alba   (Bergeronnette grise) 
¶ Parus caeruleus   (Mésange bleue) 
¶ Parus major   (Mésange charbonnière) 
¶ Parus palustris   (Mésange nonnette) 
¶ Passer domesticus  (Moineau domestique) 
¶ Phoenicurus ochruros  (Rouge-queue noir) 
¶ Phylloscopus collybita  (Pouillot véloce) 
¶ Prunella modularis  (Accenteur mouchet) 
¶ Saxicola torquatus  (Tarier pâtre) 
¶ Sylvia atricapilla   (Fauvette à tête noire) 
¶ Sylvia borin   (Fauvette des jardins) 
¶ Troglodytes troglodytes  (Troglodyte mignon) 

 
ü Espèces non nicheuses  

ω Milvus migrans   (Milan noir) 
ω Parus ater   (Mésange noire) 
ω Dendrocopos major  (Pic épeiche) 
ω Dendrocopos minor  (Pic épeichette) 
ω Parus cristatus  (Mésange huppée) 



Dossier de demande de dérogation exceptionnelle de destruction et/ou de déplacement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φпмм-1 et L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςDéviation de la RN57 ŜƴǘǊŜ wƛƻȊ Ŝǘ ±ƻǊŀȅ ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ 

Ecotope Flore-Faune  2017    Département de la Haute-Saône            Page 8 sur 153 

ω Parus montanus   (Mésange boréale) (périmètre éloigné, hors emprise) 
ω Phoenicurus phoenicurus (Rouge-queue à front blanc) 
ω Picus viridis   (Pic vert) 
ω Sitta europaea   (Sittelle torchepot) 
ω Pyrrhula pyrrhula  (Bouvreuil pivoine) 
ω Apus apus   (Martinet noir) 
ω Corvus corax   (Grand corbeau) 
ω Corvus monedula  (Choucas des tours) 
ω Hirundo rustica   (Hirondelle rustique) 
ω Tyto alba   (Effraie des clochers) 
ω Turdus pilaris   (Grive litorne) 
ω Charadrius dubius   (petit Gravelot) (périmètre éloigné, hors emprise) 

II.D Amphibiens et reptiles  

II.D.1 Arrêté du 19 novembre 2007  

Cet arrêté fixe la liste ŘŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

de leur protection. 

Article 2  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Υ  

ω «sur tout le territoƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭŀ 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ 

milieu naturel» à tous les stades de développement  » ; 

ω « ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ la dégradation des sites de 

reproduction, et des aires de repos des animaux. Ces interdictions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ 

ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ƻǳ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǎǳŎŎŜǎǎƛŦǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎtion ou de repos 

ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜǘǘŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ ƭŜ ōƻƴ 

accomplissement de ces cycles biologiques » ;  

ω « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

milieu naturel du territoire métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres 

ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜnne». 

Les espèces de reptiles et amphibiens concernées par le projet et visées par cet arrêté sont : 

¶ Lacerta bilineata  (Lézard vert occidental) 
¶ Hierophis viridiflavus  (Couleuvre verte et jaune) 
¶ Podarcis muralis  (Lézard des murailles) 
¶ Zamenis longissimus  (Couleuvre d'Esculape) 

IƻǊǎ ŜƳǇǊƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŞƭƻƛƎƴŞ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƭƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 

¶ Bombina variegata   (Sonneur à ventre jaune) 

 

Article 3 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎ Ŝǘ ǊŜǇǘƛƭŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘé, les espèces sont protégées en tant que 

telles mais pas leurs habitats  (sites de reproduction et de repos). Sont interdits pour ces espèces :  

¶ ζ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƛŘǎΣ ƭa 

ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ 

naturel» à tous les stades de développement ;  

¶ « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 

Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜηΦ 

Lŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀōǊƛǘŜ les espèces suivantes:  

¶ Natrix natrix (Couleuvre à collier) 

¶ Anguis fragilis (Orvet fragile) 

 

Plusieurs espèces sont connues sur le périmètre éloigné : 

Ichthyosaura alpestris (Triton alpestre) 

Article 4  

Seuls sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : « la mutilation, la détention, le transport, 

ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ 

prélevés ».  

Ces interdictions ne concernent pas le projet.  

Article 5  

Pour les espèces visées par cet article, sont interdits, sur tout le territoire métropolitain et en tout temps : « la 

ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƭǇƻǊǘŀƎŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭe ou non, des 

spécimens prélevés. ».  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀōǊƛǘŜ une ŜǎǇŝŎŜ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р Υ Rana temporaria (Grenouille rousse). Ces interdictions ne 

concernent pas le projet.  

II.E Poissons  

II.E.1 Arrêté du 8 décembre 1988  

Pour prévenir la disparition de certaines espèces de poissons et permettre la conservation de leurs biotopes, 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ŘŞŎŜƳōǊŜ мфуу stipule « que sont interdits en tout temps, sur tout le territoire national, la destruction ou 

ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻn ou la dégradation des milieux particuliers, et notamment des 

lieux de reproduction, désignés par arrêté préfectoral » des espèces mentionnées dans cet arrêté.  

II.E.2 Arrêté du 23 avril 2008  

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ 2008, fixant la liste des espèces de poissons 

Ŝǘ ŘŜ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ Ŝǘ ƭŀ ƎǊŀƴǳƭƻƳŞǘǊƛŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŦǊŀȅŝǊŜǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦпон-1 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όWhwC Řǳ уκлрκнллуύΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ǇǊƻŎǳǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ǿƛǎ-à-vis des habitats caractéristiques de ces 

espèces et non des espèces elles-mêmes.  

{ŀƴǎ ƻōƧŜǘ όŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜύΦ 

II.F Insectes  

II.F.1 Arrêté du 23 avril 2007  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜs ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

modalités de leur protection.  

Article 2  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 2 de cet arrêté, sont interdits :  

¶ ζ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

nymphes, la destructionΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ 

dans le milieu naturel » à tous les stades de développement ;  

¶ ζ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳent naturel 
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ŘŜǎ ƴƻȅŀǳȄ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ 

ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ /Ŝǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞǇǳǘŞǎ 

nécessaires à la reprƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳ ǊŜǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΣ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ 

utilisés ou utilisables au cours des cycles successifs de reproduction ou de repos de cette espèce et pour autant 

ǉǳŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŜtte en cause le bon accomplissement de ces cycles 

biologiques » ;  

¶ « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 

Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ spécimens prélevés dans le milieu naturel du 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜηΦ 

Aucune espèce identifiée sur le site ne relève de cet article. 

 

Article 3  

Pour les espèces conceǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǊşǘŞΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭƭŜǎ Ƴŀƛǎ 

pas leurs habitats (sites de reproduction et de repos). Sont interdits pour ces espèces :  

¶ « sur tout le territoire métropolitain et en tout temps la destruction ou ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǆǳŦǎΣ ŘŜǎ ƭŀǊǾŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

ƴȅƳǇƘŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳǳǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎŀǇǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ η Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

stades de développement ;  

¶ « sur tout le territoire national et en tout temps la détention, le transport, la naturalisation, le colportage, la mise 

Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŘŜǎ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Řǳ 

territoire métropolitain de la France et du territoire européen des autres états membres de lΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ η 

Aucune espèce identifiée sur le site ne relève de cet article. 

 

II.G Mollusques  

Arrêté du 23 avril 2007  

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ŦƛȄŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ 

modalités de leur protection.  

Aucune espèce de mollusque ǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

II.H Crustacés  

!ÒÒðÔï ÄÕ ςρ ÊÕÉÌÌÅÔ ρωψσȟ ÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ρψ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπππ  

tƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ о ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŀǳǘƻŎƘǘƻƴŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ la conservation de leurs biotopes, 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƧǳƛƭƭŜǘ мфуоΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ƧŀƴǾƛŜǊ нллл όWhwC Řǳ ну ƧŀƴǾƛŜǊ нлллύΣ ǎǘƛǇǳƭŜ ζ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ 

ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ ǎŎƛŜƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊǳǎǘŀŎŞǎ ».  

¶ Aucune espèce identifiée sur le site ne relève de cet article. 
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III.  FICHES CERFA 
 

 
59a!b59 59 5;whD!¢Lhb th¦w  [! /!t¢¦w9 h¦ [Ω9b[9±9a9b¢Σ LA DESTRUCTION, LA PERTURBATION 

INTENTIONNELLE 59 {t9/La9b{ 5Ω9{t:/9{ !bLa![9{ twh¢;D;9{ 

¢ƛǘǊŜ L Řǳ ƭƛǾǊŜ L± Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt Arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 

faune et de flore sauvages protégées 

A.  VOTRE IDENTITÉ   

Nom et Prénom ou Dénomination (pour les personnes morales) :  
CONSEIL GENERAL DE LA HAUTE SAONE ...............  
bƻƳ Ŝǘ tǊŞƴƻƳ Řǳ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ όƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ Υ ΦΦΦΦ ΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ  
Adresse : 
9ǎǇŀŎŜ тлΣ п! ǊǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ .t мл 339  
...  
Commune . Vesoul 
Code postal . 70 006.........................  
Nature des activités : . Direction des services techniques et des transports 
Qualification : . collectivité 

 

.Φ  v¦9[{ {hb¢ [9{ {L¢9{ /hb/9wb9{ t!w [Ωht9w!¢Lhb 

Nom commun Nom scientifique Description (1) 

B1 Cortège des amphibiens 

¶ Ichtyosaura alpestris (Triton alpestre) 

¶ Bombina variegata (Sonneur à ventre jaune) 

 
Plus les espèces potentielles : 
Crapaud calamite Bufo calamita 
 

espèces citée dans le périmètre éloignée, pas 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ 

B2 Cortège des reptiles 

¶ Lacerta bilineata  (Lézard vert occidental) 
¶ Hierophis viridiflavus  (Couleuvre verte et jaune) 
¶ Podarcis muralis  (Lézard des murailles) 
¶ Zamenis longissimus  (Couleuvre d'Esculape) 

¶ Natrix natrix (Couleuvre à collier) 

¶ Anguis fragilis (Orvet fragile) 

 

 

B3 Cortège des mammifères 

ω Erinaceus europaeus  όIŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ  
ω Sciurus vulgaris   (Écureuil roux) 
ω Barbastella barbastellus ό.ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ  
ω Myotis myotis   (Grand Murin)  
ω Myotis emarginatus  (Vespertillon à oreilles 
échancrées) 
ω Pipistrellus nathusius  (Pipistrelle de nathusius) 
ω Nyctalus noctula  (Noctule commune) 
ω Myotis alcathoe  όaǳǊƛƴ ŘΩ!ƭŎŀǘƘƻŜύ 

 

.Φ  v¦9[{ {hb¢ [9{ {L¢9{ /hb/9wb9{ t!w [Ωht9w!¢Lhb 
ω Myotis mystacinus  (Murin à moustaches)  
ω Eptesicus serotinus  (Sérotine commune)  
ω Myotis daubentonii  (Murin de Daubenton)  
ω Pipistrellus pipistrellus  (Pipistrelle commune)  
ω Pipistrellus pygmaeus  (Pipistrelle pygmée) 
ω Plecotus auritus   (Oreillard roux).  

 

B4 Cortège des oiseaux 
ü Espèces nicheuses  

¶ Lanius collurio   (Pie-grièche écorcheur) 
¶ Lullula arborea   (Alouette lulu) 
¶ Jynx torquilla   (Torcol fourmilier) 
¶ Emberiza citrinella  (Bruant jaune) 
¶ Phylloscopus trochilus  (Pouillot fitis) 
¶ Sylvia communis  (Fauvette grisette) 
¶ Aegithalos caudatus  (Mésange à longue 
queue) 
¶ Anthus trivialis   (Pipit des arbres) 
¶ Buteo buteo   (Buse variable) 
¶ Carduelis carduelis  (Chardonneret élégant) 
¶ Carduelis chloris   (Verdier 
d'Europe) 
¶ Coccothraustes coccothraustes (Grosbec casse-noyaux) 
¶ Certhia brachydactyla  (Grimpereau des jardins) 
¶ Cuculus canorus   (Coucou gris) 
¶ Erithacus rubecula  (Rougegorge familier) 
¶ Falco tinnunculus  (Faucon crécerelle) 
¶ Fringilla coelebs   (Pinson des 
arbres) 
¶ Hippolais polyglotta  (Hypolaïs polyglotte) 
¶ Luscinia megarhynchos  (Rossignol philomèle) 
¶ Motacilla alba   (Bergeronnette grise) 
¶ Parus caeruleus   (Mésange bleue) 
¶ Parus major   (Mésange charbonnière) 
¶ Parus palustris   (Mésange nonnette) 
¶ Passer domesticus  (Moineau domestique) 
¶ Phoenicurus ochruros  (Rougequeue noir) 
¶ Phylloscopus collybita  (Pouillot véloce) 
¶ Prunella modularis  (Accenteur mouchet) 
¶ Saxicola torquatus  (Tarier pâtre) 
¶ Sylvia atricapilla   (Fauvette à tête 
noire) 
¶ Sylvia borin   (Fauvette des jardins) 
¶ Troglodytes troglodytes  (Troglodyte 
mignon) 

 
ü Espèces non nicheuses  

ω Milvus migrans   (Milan noir) 
ω Parus ater   (Mésange noire) 
ω Dendrocopos major ( Pic épeiche) 
ω Dendrocopos minor  (Pic épeichette) 
ω Parus cristatus  (Mésange huppée) 
ω Parus montanus  (Mésange boréale) 
ω Phoenicurus phoenicurus (Rougequeue à front 
blanc) 
ω Picus viridis   (Pic vert) 
ω Sitta europaea   (Sittelle torchepot) 
ω Pyrrhula pyrrhula  (Bouvreuil pivoine) 

 



Dossier de demande de dérogation exceptionnelle de destruction et/ou de déplacement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φпмм-1 et L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςDéviation de la RN57 ŜƴǘǊŜ wƛƻȊ Ŝǘ ±ƻǊŀȅ ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ 

Ecotope Flore-Faune  2017    Département de la Haute-Saône            Page 11 sur 153 

.Φ  v¦9[{ {hb¢ [9{ {L¢9{ /hb/9wb9{ t!w [Ωht9w!¢Lhb 
ω Apus apus   (Martinet noir) 
ω Corvus corax   (Grand corbeau) 
ω Corvus monedula  (Choucas des tours) 
ω Hirundo rustica   (Hirondelle rustique) 
ω Tyto alba   (Effraie des clochers 
ω Turdus pilaris   (Grive litorne) 

 
(1) Nature des spécimens, sexe, signes particuliers 

 

C.  QUELLE EST [! CLb![L¢; 59 [Ωht9w!¢Lhb ϝ  

Protection de la faune ou de la 
flore 

 Prévention de 
dommages aux forêts 

 

Sauvetage de spécimens  Prévention de 
dommages aux eaux 

 

Conservation des habitats  Prévention de 
dommages à la 
propriété 

 

Etude écologique  Protection de la 
santé publique 

 

Etude scientifique autre  Protection de la 
sécurité publique 

 

Prévention de dommages à 
ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

 aƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
public majeur 

X 

Prévention de dommages aux 
pêcheries 

 Détention en 
petites quantités 

 

Prévention de dommages aux 
cultures 

 Autres    

tǊŞŎƛǎŜǊ  ƭΩŀŎǘƛƻƴ  ƎŞƴŞǊŀƭŜ  Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǳƭȄΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛŎ 

 

D. QUELLES SONT LES MODALITES ET [9{ ¢9/IbLv¦9{ 59 [Ωht9w!¢Lhb  
όǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ  Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜύ 

D1. CAPTURE OU ENLEVEMENT * 

Capture définitive  

Préciser la destination des animaux capturés 

Capture temporaire  

Avec relâcher sur place  

Avec relâcher différé  

{Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊ : 

{Ωƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ǇǊŞŎƛǎŜȊ ƭŀ ŘŀǘŜΣ ƭŜ ƭƛŜǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƭŃŎƘŜǊ : 

Capture manuelle  

Capture au filet  

Capture avec épuisette  

Pièges (précisez)  

Autres moyens de capture 
(préciser) 

 

Utilisation des sources 
lumineuses (précisez) 

 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sonores (précisez) 

 

Modalités de marquage des animaux (description et justification) 

D2. DESTRUCTION * 

D. QUELLES SONT LES MODALITES ET [9{ ¢9/IbLv¦9{ 59 [Ωht9w!¢Lhb  
όǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ  Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜύ 

Destruction des nids 
(précisez) 

[Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛŘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
ǇǊŀƛǊƛŀƭŜǎ Ŝǘ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ Ƴŀƛǎ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
calendrier des travaux. 

5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǆǳŦǎ 
(précisez) 

 

Destruction des animaux 

Par animaux prédateurs 
(précisez) 

 

Par pièges létaux (précisez)  

Par capture et euthanasie 
(précisez) 

 

Par armes de chasse 
(précisez) 

 

Autres moyens de 
destruction (précisez) 

[Ŝ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ƴŀƛǎ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 
est réduit par les mesures suivantes : 

-adaptation du calendrier des travaux ; 
 

D3. PERTURBATION INTENTIONNELLE * 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
sauvages prédateurs (précisez) 

 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ 
domestiques (précisez) 

 

Utilisation de sources 
lumineuses  

 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sonores  

 

Utilisation de moyens 
pyrotechniques 

 

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊƳŜǎ ŘŜ ǘƛǊ  

¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 
de perturbation intentionnelle 
(précisez) 

 

 

9Φ  v¦9[[9 9{¢ [! v¦![LCL/!¢Lhb 59{ t9w{hbb9{ /I!wD99{ 59 [Ωht;w!¢Lhb ϝ 

Formation initiale en biologie 
animale 

X 
Formation en biologie et 

ŞŎƻƭƻƎƛŜ ό.¢{Σ aŀǎǘŜǊΣ Χύ 

Formation continue en biologie 
animale 

X  

Autre formation     

 

CΦ v¦9[[9 9{¢ [! t9wLh59 h¦ [! 5!¢9 59 [Ωht9w!¢Lhb 

Précisez la période ou la date : Début des travaux en 2018 

 

G.  QUELS SONT LES LIEUX DE DESTRUC¢LhbΣ 5Ω![¢;w!¢Lhb h¦ 59 5;Dw!5!¢Lhb 

Régions administratives :  Franche-Comté 

Départements : Haute-Saône 

Cantons : Saulx 

Communes : Saulx les vesoul 

 

IΦ 9b !//hat!Db9a9b¢ 59 [! 59{¢w¦/¢LhbΣ 59 [Ω![¢;w!¢Lhb h¦ 59 [! 5;Dw!5!¢LhbΣ v¦9[[9{ {hb¢  [9{  



Dossier de demande de dérogation exceptionnelle de destruction et/ou de déplacement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φпмм-1 et L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςDéviation de la RN57 ŜƴǘǊŜ wƛƻȊ Ŝǘ ±ƻǊŀȅ ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ 
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MESUw9{  tw;±¦9{  th¦w  [9  a!Lb¢L9b  59  [Ω9{t:/9  /hb/9wb;9  5!b{  ¦b  ;¢!¢  59 /hb{9w±!¢Lhb C!±hw!.[9 ϝ 

Relâcher des animaux capturés   

Renforcement des populations 
ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

 
 

Mesures de protection 
réglementaires   

 
 

Mesures contractuelles de 
gestion ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

X 

mise en place de convention de 
gestion en pelouse (10.85ha facteur 
compensation 8), en bocage 14.3 ha 
de bocage, facteur de compensation 
de 3), en boisements (4.26ha facteur 
de compensation 2) 

tǊŞŎƛǎŜǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ƻǳ Ře plans les mesures prises pour éviter tout impact défavorable sur la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Υ ±hLw 5h{{L9w /btb 

 

LΦ  /haa9b¢ {9w! ;¢!.[L [9 /hat¢9 w9b5¦ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

.ƛƭŀƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ όǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳύ Υ /  

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Un suivi sera mis en place dès le début des travaux. Il 
concernera les phases du chantier, et le suivi de la mise en place des mesures de réduction et de compensation 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

* cocher les cases correspondantes 

 

La loi n° 78-мт Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ  
ƭƛōŜǊǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜΦ 9ƭƭŜ  
ƎŀǊŀƴǘƛǘ  ǳƴ  ŘǊƻƛǘ  ŘΩŀŎŎŝǎ  Ŝǘ  ŘŜ  ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  ǇƻǳǊ  ŎŜǎ  ŘƻƴƴŞŜǎ  ŀǳǇǊŝǎ  ŘŜǎ  
services préfectoraux. 

Fait à 
VESOUL  

Le  

  

 

 

 

 

 
59a!b59 59 5;whD!¢Lhb th¦w [! 59{¢w¦/¢LhbΣ [Ω![¢;w!¢LhbΣ h¦ [! 5;Dw!5!¢Lhb 59 {L¢9{ 59 

w9twh5¦/¢Lhb h¦ 5Ω!Lw9{ 59 w9th{ 5Ω!bLa!¦· 5Ω9{t:/9{ !bLa![9{ twh¢;D;9{ 

¢ƛǘǊŜ L Řǳ ƭƛǾǊŜ L± Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ !ǊǊşǘŞ Řǳ мф ŦŞǾrier 2007 fixant les conditions de demande et 

ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ пϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-н Řǳ ŎƻŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ 

faune et de flore sauvages protégées 

A.  VOTRE IDENTITÉ   

  Nom et Prénom ou Dénomination (pour les personnes morales) : CONSEIL DEPARTEMENTAL DE 

LA HAUTE SAONEΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΦΦΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ  

  Nom et Prénom du mandataire (le cas échéant) : 

.......................................ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΦΦΦΧΦΦΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ  

  Adresse 9ǎǇŀŎŜ тлΣ п! ǊǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ .t мл 339  

ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΦΧΦΦΦΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ  

      Commune . 

Vesoul..................ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΧΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦ  

      Code postal . 70 006................................  

  Nature des activités :  Direction des services techniques et des transports 

............ΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΦΧΧΧΧΧΧΦΧΦΦΦΦ.......

...........  

  Qualification : collectivité 

 

B.  QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS OU DÉGRADÉS 

ESPÈCE ANIMALE CONCERNÉE  

Nom commun Nom scientifique  

Description (1) 

B2 Cortège des reptiles 

¶ Lacerta bilineata  (Lézard vert 
occidental) 
¶ Hierophis viridiflavus  (Couleuvre verte et jaune) 
¶ Podarcis muralis  (Lézard des 
murailles) 
¶ Zamenis longissimus  (Couleuvre d'Esculape) 

 

Le projet induit la destruction de 1.35ha de pelouses 

sèches. 

B3 Cortège des mammifères 

ω Erinaceus europaeus  όIŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ  
ω Sciurus vulgaris   (Écureuil roux) 
ω Barbastella barbastellus ό.ŀǊōŀǎǘŜƭƭŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ  
ω Myotis myotis   (Grand Murin)  
ω Myotis emarginatus  (Vespertillon à oreilles 
échancrées) 
ω Pipistrellus nathusius  (Pipistrelle de nathusius) 
ω Nyctalus noctula  (Noctule commune) 
ω Myotis alcathoe  όaǳǊƛƴ ŘΩ!ƭŎŀǘƘƻŜύ 
ω Myotis mystacinus  (Murin à moustaches)  
ω Eptesicus serotinus  (Sérotine commune)  
ω Myotis daubentonii  (Murin de Daubenton)  
ω Pipistrellus pipistrellus  (Pipistrelle commune)  
ω Pipistrellus pygmaeus  (Pipistrelle pygmée) 

Destruction de2.13 ha de boisement morcelé pour 

les chiroptères 



Dossier de demande de dérogation exceptionnelle de destruction et/ou de déplacement ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φпмм-1 et L.411-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ςDéviation de la RN57 ŜƴǘǊŜ wƛƻȊ Ŝǘ ±ƻǊŀȅ ǎǳǊ ƭΩhƎƴƻƴ 
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B.  QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS OU DÉGRADÉS 

ω Plecotus auritus   (Oreillard roux).  

B4 Cortège des oiseaux 

ü Espèces nicheuses  

¶ Lanius collurio   (Pie-grièche 
écorcheur) 
¶ Lullula arborea   (Alouette lulu) 
¶ Jynx torquilla   (Torcol fourmilier) 
¶ Emberiza citrinella  (Bruant jaune) 
¶ Phylloscopus trochilus  (Pouillot fitis) 
¶ Sylvia communis  (Fauvette grisette) 
¶ Aegithalos caudatus  (Mésange à longue 
queue) 
¶ Anthus trivialis   (Pipit des arbres) 
¶ Buteo buteo   (Buse variable) 
¶ Carduelis carduelis  (Chardonneret 
élégant) 
¶ Carduelis chloris   (Verdier 
d'Europe) 
¶ Coccothraustes coccothraustes (Grosbec casse-
noyaux) 
¶ Certhia brachydactyla  (Grimpereau des 
jardins) 
¶ Cuculus canorus   (Coucou 
gris) 
¶ Erithacus rubecula  (Rougegorge 
familier) 
¶ Falco tinnunculus  (Faucon crécerelle) 
¶ Fringilla coelebs   (Pinson des 
arbres) 
¶ Hippolais polyglotta  (Hypolaïs 
polyglotte) 
¶ Luscinia megarhynchos  (Rossignol 
philomèle) 
¶ Motacilla alba   (Bergeronnette 
grise) 
¶ Parus caeruleus   (Mésange 
bleue) 
¶ Parus major   (Mésange 
charbonnière) 
¶ Parus palustris   (Mésange 
nonnette) 
¶ Passer domesticus  (Moineau 
domestique) 
¶ Phoenicurus ochruros  (Rougequeue noir) 
¶ Phylloscopus collybita  (Pouillot véloce) 
¶ Prunella modularis  (Accenteur 
mouchet) 
¶ Saxicola torquatus  (Tarier pâtre) 
¶ Sylvia atricapilla   (Fauvette à 
tête noire) 
¶ Sylvia borin   (Fauvette des 
jardins) 
¶ Troglodytes troglodytes 
 (Troglodyte mignon) 

ü Espèces non nicheuses  
ω Milvus migrans   (Milan noir) 
ω Parus ater   (Mésange noire) 
ω Dendrocopos major ( Pic épeiche) 

Le projet induit  la destruction de 4.76 Ƙŀ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 

pour les oiseaux du bocage, la destruction de 2.13ha pour 

les espèces des boisements et de 1.35ha de pelouses 

sèches. 

B.  QUELS SONT LES SITES DE REPRODUCTION ET LES AIRES DE REPOS DÉTRUITS, ALTÉRÉS OU DÉGRADÉS 

ω Dendrocopos minor  (Pic épeichette) 
ω Parus cristatus  (Mésange huppée) 
ω Parus montanus  (Mésange boréale) 
ω Phoenicurus phoenicurus (Rougequeue à 
front blanc) 
ω Picus viridis   (Pic vert) 
ω Sitta europaea   (Sittelle torchepot) 
ω Pyrrhula pyrrhula  (Bouvreuil pivoine) 
ω Apus apus   (Martinet noir) 
ω Corvus corax   (Grand corbeau) 
ω Corvus monedula  (Choucas des 
tours) 
ω Hirundo rustica   (Hirondelle 
rustique) 
ω Tyto alba   (Effraie des 
clochers 
ω Turdus pilaris   (Grive litorne) 

(1) préciser les éléments physiques et biologiques des sites de reproduction et aires de repos auxquels il est porté atteinte 

/Φ  v¦9[[9 9{¢ [! CLb![L¢; 59 [! 59{¢w¦/¢LhbΣ 59 [Ω![¢;w!¢Lhb h¦ 59 [! 5;Dw!5!¢Lhb ϝ   

Protection de la faune ou de la 

flore 

 Prévention de 

dommages aux forêts 

 

Sauvetage de spécimens  Prévention de 

dommages aux eaux 

 

Conservation des habitats  Prévention de 

dommages à la 

propriété 

 

Etude écologique  Protection de la 

santé publique 

 

Etude scientifique autre  Protection de la 

sécurité publique 

 

Prévention de dommages à 

ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

 aƻǘƛŦ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

public majeur 
X 

Prévention de dommages aux 

pêcheries 

 Détention en 

petites quantités 

 

Prévention de dommages aux 

cultures 

 Autres    

tǊŞŎƛǎŜǊ  ƭΩŀŎǘƛƻƴ  ƎŞƴŞǊŀƭŜ  Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎΣ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ƭƻŎŀƭŜΣ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ŘŜ {ŀǳƭȄΣ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

5Φ    v¦9[[9{  {hb¢  [!  b!¢¦w9  9¢  [9{  ah5![L¢;{  59  59{¢w¦/¢LhbΣ  5Ω![¢;w!¢Lhb  h¦  59 5;Dw!5!¢Lhb ϝ   

Destruction  X 

Destruction par la construction 

ŘΩǳƴŜ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ŘŜǳȄ ǾƻƛŜ Ŝƴ 

doublement de la RN57 déjà existante 

Altération   

Dégradation   

 

E.  QUELLE EST LA QUALIFICATION DES PERSONNES ENCADRANT LES OPÉRATIONS * 

Formation initiale en biologie 

animale 
X 

Master en biologie des 

organismes 
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Formation continue en biologie 

animale 
  

Autre formation     

 

DΦ  v¦9[{ {hb¢ [9{ [L9¦· 59 59{¢w¦/¢LhbΣ 5Ω![¢;w!¢Lhb h¦ 59 5;Dw!5!¢Lhb 

Régions administratives :  Franche-Comté 

Départements : Haute-Saône 

Canton : Saulx 

Commune : Saulx les vesoul 

 

IΦ  9b !//hat!Db9a9b¢ 59 [! 59{¢w¦/¢LhbΣ 59 [Ω![¢;w!¢Lhb h¦ 59 [! 5;Dw!5!¢LhbΣ v¦9[[9{ {hb¢  [9{  

a9{¦w9{  tw;±¦9{  th¦w  [9  a!Lb¢L9b  59  [Ω9{t:/9  /hb/9wb;9  5!b{  ¦b  ;¢!¢  59 /hb{9w±!¢Lhb C!±hw!.[9 ϝ 

Reconstitution de sites de 

reproduction et aires de repos 
X 

Plantation de haie en bordure 

du projet 

Mesures de protection 

réglementaires   
  

Mesures contractuelles de 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
X 

mise en place de convention de 

gestion en pelouse (10.85ha facteur 

compensation 8), en bocage 14.3 ha 

de bocage, facteur de compensation 

de 3), en boisements (4.26ha facteur 

de compensation 2) 

Renforcement des populations 

ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 
  

Autres mesures X 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ 

naturaliste dès le début du chantier 

et couvrant toute la période 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

Restauration des déplacements 

de petite faune. 

tƻǎŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀŎǳƭǳƳǎ Σ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place de hop over 

tǊŞŎƛǎŜǊ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ƻǳ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ƛƳǇŀŎǘ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 

population de lΩŜǎǇŝŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Υ ±hLw 5h{{L9w /btb 

 

LΦ  /haa9b¢ {9w! ;¢!.[L [9 /hat¢9 w9b5¦ 59 [Ωht;w!¢Lhb 

.ƛƭŀƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ όǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳύ Υ /  

Modalités de compte rendu des opérations à réaliser : Un suivi sera mis en place dès le début des travaux. Il 

concernera les phases du chantier, et le suivi de la mise en place des mesures de réduction et de compensation 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
* cocher les cases correspondantes

 

La loi n° 78-мт Řǳ с ƧŀƴǾƛŜǊ мфту ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀǳȄ ŦƛŎƘƛŜǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ  

ƭƛōŜǊǘŞǎ ǎΩŀǇǇƭique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle  

ƎŀǊŀƴǘƛǘ  ǳƴ  ŘǊƻƛǘ  ŘΩŀŎŎŝǎ  Ŝǘ  ŘŜ  ǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ  ǇƻǳǊ  ŎŜǎ  ŘƻƴƴŞŜǎ  ŀǳǇǊŝǎ  ŘŜǎ  

services préfectoraux. 

Fait à Vesoul 

Le  

Votre 

signature   
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IV. DEMANDEUR, JUSTIFICATION, 

PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET 

IV.A  Le demandeur  

Le demandeur est :  

Département de la Haute-Saône, 
 23 rue de la Préfecture 

Représenté par la  

Direction des services techniques et des transports 
Espace 70, 

 п! ǊǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 
BP 10 339 

70 006 Vesoul Cedex 
 

IV.B  Les origines et le choix du projet  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ wb рт ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ wŜƳƛǊŜƳƻƴǘ Ŝǘ .ŜǎŀƴœƻƴΦ /Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ǉǳƛ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ aŜǘȊ-Nancy-Épinal-Besançon-Vallorbe, est limité au Nord à Remiremont (la RN 57 est aménagée en 

ǾƻƛŜ ŜȄǇǊŜǎǎ ŘŜǇǳƛǎ aŜǘȊ ƧǳǎǉǳΩŁ wŜƳƛǊŜƳƻƴǘύ Ŝǘ ŀǳ {ǳŘ Ł .Ŝǎŀƴœƻƴ όǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŎƻǳǇǳǊŜ ŦƻǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ Ŝǘ 

justifie de ce fait la limite Sud du programme). 
 

wŜƳƛǊŜƳƻƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜΣ .Ŝǎŀƴœƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƭŀǘŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΦ 
 

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǎŎƛƴŘŞ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ : 
 

- la section dite « RN 57 Nord » entre Remiremont et Vesoul, 

- la section dite « RN 57 Sud » entre Vesoul et Besançon. 
 

/ƘŀŎǳƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŘŀǘŜǎ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ 

dossiers distincts. 
 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŜƴƎŜƴŘǊŞŜǎ ǇŀǊ ce pôle urbain justifient le choix 

ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭŀƴŎŞ н ŜƴǉǳşǘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎΦ 

9ƴǘǊŜ ±Ŝǎƻǳƭ Ŝǘ .ŜǎŀƴœƻƴΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ wb рт Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ 

un caractère autoroutier à la liaison Vesoul-.ŜǎŀƴœƻƴΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

aménagées à 2 x 2 voies, et plus particulièrement la liaison entre les déviations de Vellefaux et Authoison, objet du présent 

dossier. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǊŞ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique le 1er février 2002. 

[ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǾŞǎǳƭƛŜƴƴŜ Ł ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

ōƛǎƻƴǘƛƴŜΣ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ос Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ .Ŝǎŀƴœƻƴ CǊŀƴŎƘŜ-Comté-TGV, tant sur le plan des temps de parcours des 

usagers que sur celui de la sécurité routière ou du développement économique du Département. 

 

IV.C Justification ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ  

 

« La RN57, qui relie les villes de Remiremont à Besançon et se prolonge au sud ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳƛǎǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

une liaison qui présente un intérêt à la fois international, national, régional et départemental.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŜƭƭŜ Ŝst ǳƴ Ƴŀƛƭƭƻƴ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud entre le Benelux et la Suisse via la Lorraine et la 

Franche-/ƻƳǘŞΦ [ΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘ ǉǳŜ ƭΩ!ом ǉǳƛ ƭǳƛ, est sensiblement parallèle.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŜƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ŎŀǇƛǘŀƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ 9ǎǘΣ aŜǘȊ Ŝǘ .ŜǎŀƴœƻƴΦ !ǳ ƴƻǊŘΣ 

ŜƭƭŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭΩ!ом όŀȄŜ ƴƻǊŘ-sud) et à la RN4 (axe est-ƻǳŜǎǘύΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ .ŜǎŀƴœƻƴΣ ŜƭƭŜ ǎŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭΩ!ос ǉǳƛ ǊŜƭƛŜ 

ƭΩ!с Ł aǳƭƘƻǳǎŜΦ {ǳǊ ŎŜǘ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜ ǊŜŎƻǳǇŜ ǳƴ ŀȄŜ ƳŀƧŜǳǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł .ŜƭŦƻǊǘ Ŝǘ [ŀƴƎǊŜǎΣ ǇŀǊ ƭŀ wbмфΦ  

Enfin, aux niveaux régional et départemental, elle a ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ 

économiques des départements des Vosges, de la Haute-Saône et du Doubs.  

Les quatre agglomérations principales : Remiremont (8 538 habitants), Luxeuil-les-Bains (8 416 habitants), Vesoul 

(17 184 habitants) et Besançon (117 тоо ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΣ ƎŞƴŝǊŜnt ainsi 

un important trafic de liaison domicile/travail.  

La RN57 constitue un axe de transit privilégié pour les poids lourds et dans une moindre mesure pour les véhicules 

légers.  

Dans un secteur où les autres modes de déplacement sont absents (rail, voie aérienne ou fluviale), ou tout au moins 

ne desservent pas les pôles urbains selon un axe nord-sud, la RN57 prend toute son importance en termes de transport de 

personnes et de marchandises 

9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ [ƻǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ CǊŀƴŎƘŜ /ƻƳté, prenant le 

relais des autres moyens de transport au niveau des villes de Besançon, Vesoul, Luxeuil et Remiremont.  

 

La RN57 dont le trafic croît de manière constante, possède des caractéristiques géométriques ne permettant plus à 

ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ǎŀ ŘƻǳōƭŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ŘŜ 

capaciǘŞ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ LƴǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ 

également assurer un bon niveau de service de relais des autres modes de transport. Les caractéristiques géométriques 

de la route doivent donc être adaptées. 

[ŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ DǊŀƴŘŜ [ƛŀƛǎƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǎǎƛƎƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ wƻǳǘƛŜǊ bŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ 

ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǇƻǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ 

parti ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł нȄн voies (hormis entre Saint-Sauveur et Vesoul, à 2X1 voies) ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ŜȄǇǊŜǎǎΦ  

Ce parti, confirmé lors de la concertation qui a eu lieu entre avril 1997 et janvier 1998, prévoit en outre que la voie 

ƴŜ ǎŜǊŀ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘΣ Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ au développement 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎΦ 9ƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ 

cette fonction. η ό9ȄǘǊŀƛǘ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜύΦ  

 

Le présent dossier de demande de dérogation a notamment pour objet, suite aux études écologiques réalisées, de 

démontrer lΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ quant Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

[Ŝǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜƴǘ ŘƻƴŎ Υ  

ω ! ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŝƴjeux faunistiques en présence. 

ω A qualifier leǎ ƛƳǇŀŎǘǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘǎ ou indirects, temporaires ou permanents, susceptibles 

ŘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇèces concernées par le projet. 

ω A définir les mesures de suppression, de réduction et/ou de compensation de ces impacts mises en 

ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀŦƛƴ ŘΩȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΦ 

ω ! ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ Ŝƴ ǇǊésence du projet.  

 

Ceci, afin de justifier des demandes de dérogation formulées pour les espèces visées, conformément aux 

dispositions des articles L411-м Ŝǘ н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
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Figure 1. Localisation et Plan du projet  
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ENJEUX  

V.A Le contexte écologique  

V.A.1 Zone réglementaire  

V.A.1.a Réserves naturelles 

Aucune réserve nŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭes communes ŘΩ9ŎƘŜƴƻȊ-le-Sec, Authoison et de Pennessières. 

V.A.1.b Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope 

Aucun arrêté préfectoral de protection de bƛƻǘƻǇŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ les communes ŘΩ9ŎƘŜƴƻȊ-le-Sec, Authoison et de 

Pennessières. Un APPB des chiroptères (N°2299 du 3 octobre 1986) est présent sur la commune de Vellefaux « Mines de 

Vellefaux »  

V.A.1.c Natura 2000 

[ŀ ȊƻƴŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ŀǳŎǳƴŜ ½{/ ƴƛ ŀǳŎǳƴŜ ½t{Φ Dans un rayon de 20 km, 4 sites Natura 2000 sont 

présents : Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine (FR4312014), Réseau de cavités à Rhinolophes dans 

la Région de Vesoul (FR4301345), Réseau de cavités à Minioptères de Schreibers en Franche Comté (FR4301351), Vallée 

de la Saône (4301342). Les sites Natura les plus proches sont décris ci-après. 

 

V.A.1.c.i Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine (FR4312014) 

Le site des « Pelouses de la région vésulienne et vallée de la Colombine » a été désigné comme Zone de Protection 

{ǇŞŎƛŀƭŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нллсΦ 9ƴ нлмоΣ ƛƭ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ½ƻƴŜ {ǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ ǾŀƭƛŘŞ Ŝƴ Ƨǳƛn 2008.  

5ΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ н 000 ha, ce site morcelé est distribué autour de l'agglomération vésulienne et présente un 

ensemble de secteurs longeant les vallées du Durgeon et de la Colombine d'une part et s'établissant sur la bordure du 

plateau calcaire orienté nord-est/sud-ouest d'autre part. 

La majeure partie de ces secteurs est couverte par des pelouses, formations herbacées développées sur des sols peu 
épais, moyennement riches en matière nutritive et non fertilisés.  
 
La végétation herbacée qui recouvre les différents secteurs des environs de Vesoul est de 4 types :  

¶ La pelouse thermoxérophile à brome et à fétuque recouvrant une superficie importante, notamment les 
sommets des collines calcaires et les pentes bien exposées. Le groupement haut-saônois se rapproche des 
communautés floristiques bourguignonnes. C'est une pelouse d'herbes hautes dominée par le Brome dressé, 
le Brachypode penné et la Fétuque. On la rencontre sur l'ensemble des pelouses du site étudié. 

¶ L'ourlet thermophile à Brachypode, sur les sols plus épais et ombragés où disparaissent les espèces 
caractéristiques des pelouses (brome, fétuque...). On le rencontre localisé sur l'ensemble des pelouses, 
excepté sur les Grandes Planches. 

¶ Les groupements de pierriers, sur les sols nus où apparaissent les dalles calcaires. Seules des espèces adaptées 
peuvent s'y implanter. Ils sont fréquents sur les sommets de collines, notamment au Sabot de Frotey et sur les 
pelouses des Accots et des Charmonts, situées au sud. 

¶ La pâture mésophile due à une eutrophisation et/ou un surpâturage de la pelouse à brome et fétuque. Elle 
accompagne généralement la pelouse, dès que le sol devient plus profond et plus frais ou que le pâturage 
s'intensifie.  
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La végétation herbacée s'accompagne d'une lisière forestière qui s'apparente à la forêt caducifoliée à charme et chêne 
sessile typique de l'étage collinéen. Cette dernière recouvrirait les collines du plateau vésulien en l'absence d'activité 
humaine. Trois types de groupements ligneux forment cet ensemble :  

- le groupement arbustif mésophile à Noisetier constituant l'ossature de la haie ou du bosquet. Ce groupement 
est en relation spatiale étroite avec la pâture mésophile ou la pelouse à Brome. Il se rencontre au Sabot de 
Frotey, sur les pelouses de Charmont sud et des Grandes Planches ;  

- le groupement arboré mésophile à chêne sessile, frêne et charme correspondant à l'évolution naturelle du 
groupement à noisetier. Il est observé sur le Sabot de Frotey ; 

- le groupement arbustif thermophile à Genévrier, sur les secteurs plus ou moins pentus et bien exposés. La 
strate supérieure est dominée par des épineux thermophiles tels que genévrier, épine-vinette, aubépine et 
églantier. Ce groupement apparaît sur le Sabot de Frotey et les pelouses de Charmont et des Accots.  

 
Cet ensemble présente un grand intérêt biologique : la pelouse à brome et fétuque abrite de nombreuses orchidées, qui 
en font un des sites à orchidées les plus riches de Franche-Comté.  
 
La richesse patrimoniale offerte par ces secteurs de milieux secs est largement complétée par celle de deux autres sites 
abritant des habitats plus humides et certaines espèces associées. Il s'agit de la vallée de la Colombine entre Calmoutier 
et Frotey-lès-Vesoul, de la plaine de Frotey-les-Vesoul et des prairies de Pusey. Les inventaires entomologiques (Jugan 
2003) ont notamment démontré sur le territoire de la réserve naturelle du Sabot de Frotey, la présence simultanée de 
nombreuses espèces inféodées aux zones sèches et humides. 
 
La faune rencontrée est particulièrement intéressante, notamment l'avifaune. Les pelouses calcaires du site sont très 
appréciées par les espèces nicheuses que sont l'Engoulevent d'Europe, l'Alouette lulu et la Pie-grièche écorcheur. 
L'Engoulevent d'Europe, encore bien représenté sur le site (15 à 18 mâles chanteurs), est menacé par la réduction de son 
biotope et la raréfaction des gros insectes. L'Alouette lulu, habitante des clairières forestières ou des plateaux parsemés 
d'arbres est elle-aussi bien représentée, par une trentaine d'individus chanteurs. 
Quelques Râles des genêts nichent depuis plusieurs années dans la plaine humide de Frotey et dans la vallée de la 
Colombine. Cette espèce vit presque exclusivement dans les prairies de fauche des vallées.  
Des rapaces, tels que le Busard Saint Martin, le Milan noir et le Milan royal utilisent le plateau comme terrain de chasse. 
 
Les pelouses sont aussi favorables au développement d'une faune entomologique thermophile dont l'intérêt repose sur 
sa parenté avec celle du centre ouest de la France ; trois papillons sont d'intérêt communautaire, le Damier de la Succise, 
le Cuivré des marais et la Laineuse du Prunellier. Ce dernier fréquente forêts, lisières et haies où sont présents les arbres 
nourriciers de chenilles (chêne, prunellier, aubépine, épine-vinette). 
 
En relation avec les nombreuses lisières, les reptiles sont bien représentés avec le Lézard vert, la Couleuvre d'Esculape ou 
encore la Couleuvre verte et jaune. 
 
Le site constitue un terrain de chasse privilégié pour de nombreuses chauves-souris, dont 6 d'intérêt européen. Parmi 
elles, le Grand Rhinolophe, espèce la plus représentée sur le secteur, hiverne, chasse et se reproduit sur le site. D'autres 
espèces comme le Petit Rhinolophe  ou le Grand Murin ne font qu'hiverner sur le site et se reproduisent dans des villages 
proches, à Calmoutier notamment. 
 

Les entités de ce site Natura 2000 les plus proches se trouvent à moins de 2 km au nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

V.A.1.c.ii Réseau de cavités à Rhinolophes dans la Région de Vesoul (FR4301345) 

Ce site Natura est seulement une ZSC. 
La région vésulienne est caractérisée dans son ensemble par une structure tabulaire. Le plateau calcaire au sud-est de 
±Ŝǎƻǳƭ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ WǳǊŀǎǎƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ±Ŝǎƻǳƭ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ 
appartiennent à la corniche médio-jurassique qui repose sur des marnes plus anciennes d'âge géologique Lias. Cette 
couverture calcaire favorise le drainage karstique et la formation de cavités souterraines. 
 

/ƻƳƳŜ ŎŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ƎŀƭŜǊƛŜǎ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ƳƛƴŜǎ offrent des conditions de vie particulières : obscurité 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ƘǳƳƛŘƛǘŞ Ŝǘ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǉǳΩŜƴ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀǳȄ ŎƘƛǊƻǇǘŝǊŜǎ 
(chauves-souris). 
 
Les 6 sites proposés dans le cadre du projet de réseau Natura 2000 conǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 9ƴ 
période d'hibernation, 2 cavités accueillent l'essentiel des populations de rhinolophes. Elles sont environnées par 4 sites 
ǎŀǘŜƭƭƛǘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴΦ 
 

¶ La grotte de la Baume à Echenoz-la-Méline est une cavité naturelle située à proximité de la ville de Vesoul ; elle 
ǎŜǊǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƛǘŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊƘƛƴƻƭƻǇƘŜǎ όтл ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύΦ 9ƭƭŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ également en transit le 
Minioptère de Schreibers. 

 

¶ La grotte de ƭΩ;ƎƭƛǎŜ ŘŜ /ƻƳōŜ ƭΩ;ǇƛƴŜ se situe au nord-est de Calmoutier en milieu ouvert (prairies) et fermé 
(massifs forestiers). Elle est également utilisée comƳŜ ǎƛǘŜ ŘΩƘƛōŜǊƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ wƘƛƴƻƭƻǇƘŜǎ όор ƛƴŘƛǾƛŘǳǎύΦ 5Ŝǎ 
Minioptères de Schreibers sont également rencontrés en transit. 

 

¶ La grotte-mine des Equevillons est localisée au sud-ouest de Montcey ; elle accueille la population mère de 
grands Rhinolophes du secteur vésulien (150 individus) qui trouve ici un milieu favorable. La préservation 
réglementaire puiǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
de chiroptères qui, ainsi, ne subit plus de dérangement.  

 

¶ La cavité de Calmoutier est une ancienne mine de fer située au nord essentiellement fréquentée par le Grand 
rhinolophe en période de transit (35 individus). 

 

¶ La mine de Vellefaux est localisée au sud-ouest de Vellefaux dans un paysage varié. Elle sert de site de transit et 
d'hibernation pour plusieurs espèces. 

 

¶ La mine de Fleurey se situe à proximité de la plaine alluviale où conflue la Lanterne et la Saône. Elle sert de 
cavité mère à une population de l'ordre de 70 petits rhinolophes. 

 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ŎƛǘŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Ł moins de 10 km de 2 cavités connues : la grotte de la Baume et la mine de Vellefaux.  

 

V.A.1.c.iii Réseau de Cavités à Minioptères de Schreibers en Franche-Comté 

!ȅŀƴǘ Ŝǳ Ł ǎǳōƛǊ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ƎƭŀŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŃƎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘΣ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ƪŀǊǎǘƛǉǳŜ ŦǊŀƴŎ-comtois ne dispose 
Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝƴ ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŎŀƭŎŀƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭŜǎ 
ό±ŜǊŎƻǊǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŀ ŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 
souterrains par les espèces cavernicoles demeure extrêmement lente. La connaissance de la macro-faune cavernicole 
franc-ŎƻƳǘƻƛǎŜ ŘŜƳŜǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜǎ 
complémentaires pour estimer les effectifs, les espèces et leurs habitats. 
 
[Ŝ ǊƾƭŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƎǊƻǘǘŜǎ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǘ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎŀǾŜǊƴƛŎƻƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ 
ŀǊŎƘƛǾŜǎ ȊƻƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴŝǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎΣ ǎŀƴǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎ Υ ŎŜ ǎƻƴǘ Ře véritables 
ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ŘŜǇǳƛǎ мпл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘǎ 
survivent dans des conditions de stabilité environnementale. Ces animaux étant fragiles, ils sont de bons indicateurs de 
pollution. 
 
Le Minioptère de Schreibers est exclusivement cavernicole et les cavités souterraines ont alors une fonction 
d'hibernation et (ou) de transit et (ou) de mise bas durant la saison estivale. Assurer la protection des gîtes de cette 
espèce situés en limite d'aire de répartition en Franche-Comté, c'est protéger de nombreuses autres espèces compagnes 
dont les effectifs sont souvent importants. 
 
La population de Minioptère de Schreibers de Franche-Comté compte environ 27 000 individus (soit 15% de l'effectif 
national). Elle s'organise à partir de la principale cavité d'hibernation pour l'est de la France, la grotte de la Baume Noire 
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à Fretigney-Velloreille où hibernent 25 à 30000 individus, soit l'une des 3 plus importantes cavités de France pour cette 
espèce. Pour accomplir son cycle annuel de reproduction, cette population a besoin de sites d'estivage (5 sites pour les 
mâles ou femelles non fécondées) de sites de mise bas (5 sites), de sites de transit (14 cavités accueillent des effectifs 
importants aux inter-saisons) et de sites d'hibernation (4 sites). D'une année sur l'autre, les 15 gîtes identifiés sont 
identiques et leur biorythme reste analogue ; on peut donc estimer que ce réseau est minimal et efficient pour 
l'accomplissement  du cycle reproducteur des Minioptères de Schreibers en Franche-Comté. 
 
Sur les 15 sites à Minioptère de Schreibers recensés en Franche-Comté, deux sont des mines et les autres des grottes 
naturelles. En Haute-Saône, 5 sites sont recensés :  

¶ la grotte du Carroussel à Port-sur-Saône et Conflandey abrite une cinquantaine de chauves-souris en hiver 
(grand rhinolophe principalement) et 2000 MƛƴƛƻǇǘŝǊŜǎ ƭΩŞǘŞ Τ 

 

¶ la grotte de l'Église de Combe l'Épine à Calmoutier abrite environ 70 chauves-ǎƻǳǊƛǎ ƭΩƘƛǾŜǊ όƎǊand rhinolophe 
surtout) et 500 Minioptères en transit ; 

 

¶ la grotte de la Baume à Echenoz-la-Méline abrite environ ул ƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ƭΩƘƛǾŜǊ όрл ƎǊŀƴŘs Rhinolophes et 20 petits 
Rhinolophes) et 500 Minioptères en transit ; 

 

¶ la grotte de la Baume Noire à Fretigney-Veloreille se distiƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜ ŘŜ ол ллл ainioptères et 150 à 
200 grands Rhinolophes. En transit, 3000 à 5000 MƛƴƛƻǇǘŝǊŜǎ ǎΩȅ ŀǊǊşǘŜƴǘ Τ 

 

¶ la grotte de Beaumotte à Beaumotte-les-tƛƴǎ ƘŞōŜǊƎŜ ǳƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴdividus en hiver dont 20 grands 
Rhinolophes et 10 Vespertillons à oreilles échancrées. 500 à 1000 Minioptères y transitent. 
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Figure 2. Site Natura 2000 (DREAL Franche-Comté, septembre 2013) 

 

 

 
 
















































































































































































































































